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 Bulletin municipal 

Le Champlainois 
FÉVRIER 2025 

Pour nous joindre 

Municipalité de Champlain  

 

BUREAU MUNICIPALBUREAU MUNICIPALBUREAU MUNICIPALBUREAU MUNICIPAL    
 

Adresse : 819, rue Notre-Dame  
Téléphone : (819) 295-3979 
Télécopieur : (819) 295-3032 

 

Nos heures d’ouverture : 
 

 AM PM 

Lundi au jeudi : 7h30 à 12h 12h45 à 16h 

Vendredi : 8h à 12h FERMÉ 
 

Numéro d’urgence : (819) 996-3434 
Note : À utiliser seulement sur les heures de fermeture 
du bureau municipal pour des urgences nécessitant une 
intervention immédiate 
 

Courriel : 

info@municipalite.champlain.qc.ca 
 

Site internet :  

http://www.municipalite.champlain.qc.ca 
 

 @Municipalité de Champlain 
 

Système d’alertes municipales : 

https://champlain.alertesmunicipales.com 
 

SERVICE D’URBANISMESERVICE D’URBANISMESERVICE D’URBANISMESERVICE D’URBANISME    
 

Adresse : 819, rue Notre-Dame 
Téléphone : (819) 295-3979 
Horaire : du lundi au jeudi 

         de 8h à 12h et 13h à 16h 
Courriel : urbanisme@municipalite.champlain.qc.ca 

 

SERVICE DES LOISIRSSERVICE DES LOISIRSSERVICE DES LOISIRSSERVICE DES LOISIRS    
 

Adresse : 961, rue Notre-Dame 
Téléphone : (819) 295-3166 

 @Loisirs Champlain 
 

Courriel : loisirs@municipalite.champlain.qc.ca 
 

SERVICE INCENDIESERVICE INCENDIESERVICE INCENDIESERVICE INCENDIE    
 

*** À UTILISER UNIQUEMENT POUR OBTENIR UN PER-
MIS POUR FEU À CIEL OUVERT*** 

Téléphone: (819) 295-3979 
 

BIBLIOTHÈQUEBIBLIOTHÈQUEBIBLIOTHÈQUEBIBLIOTHÈQUE    
 

Adresse : 963, rue Notre-Dame 
Téléphone : (819) 840-0407 

 @Biblio Champlain 
 

Courriel : biblio005@reseaubibliocqlm.qc.ca 
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LELELELE    MOTMOTMOTMOT    DUDUDUDU    MAIREMAIREMAIREMAIRE    
 
 
Champlainoises, Champlainois, 
 
Fosses Fosses Fosses Fosses septiquesseptiquesseptiquesseptiques    
    
Il y a un an, dans le Champlanois de février 2024, nous annoncions que la Municipalité 
de Champlain regardait la possibilité de confier à Énercycle (Régie de gestion des ma-
tières résiduelles de la Mauricie) la vidange des fosses septiques pour l’ensemble du 
territoire, afin de mieux garantir le respect de la Loi sur la Qualité de l’Environnement. 
 
Les démarches ont été faites et 2025 marque le début des activités.  En ce sens, les 
citoyens possédant une fosse septique retrouvent sur leur compte de taxes le montant 
prévu pour couvrir la vidange répartie sur deux années. 
 
Des représentants d’Énercycle et de la municipalité seront au Centre du Tricentenaire 
le 10 février à compter de 19 h pour donner des explications sur le fonctionnement de 
ce service et répondre à vos questions. 
 
Inspecteur en bâtiment et en environnement, demandes de permis et déclarations tra-Inspecteur en bâtiment et en environnement, demandes de permis et déclarations tra-Inspecteur en bâtiment et en environnement, demandes de permis et déclarations tra-Inspecteur en bâtiment et en environnement, demandes de permis et déclarations tra-
vauxvauxvauxvaux    
    
Le poste d’inspecteur en bâtiment et en environnement est actuellement en affichage. 
Plusieurs candidatures ont été reçues, nous espérons pouvoir combler le poste pro-
chainement, mais entre temps les demandes de permis, de dérogations mineures ou 
déclarations de travaux peuvent être acheminées de la même façon et une réponse 
suivra de la part du directeur général. 
    
    
    
    
    
    
    
    

 
Guy Simon, Maire 
Municipalité de Champlain  
819, rue Notre-Dame, Champlain  QC  G0X 1C0 
Téléphone : (819) 295-3979  | Fax : (819) 295-3032 
Courriel : mairie@municipalite.champlain.qc.ca  
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CCCCONSEIL MUNICIPALONSEIL MUNICIPALONSEIL MUNICIPALONSEIL MUNICIPAL    
    
    
    
    
    
    
    
    
    
    
    
    
    
    
    
    
    
    
    
    
    
    
    
    
    
    
    
    

    
    

    
    
    
    

    

Résumé de l’assembléeRésumé de l’assembléeRésumé de l’assembléeRésumé de l’assemblée    régulièrerégulièrerégulièrerégulière    du du du du 13 janvier 202513 janvier 202513 janvier 202513 janvier 2025****    

    

Résolution Résolution Résolution Résolution 2025202520252025----01010101----001001001001    

Le conseil municipal adopte l’ordre du 
jour. 
Résolution Résolution Résolution Résolution 2025202520252025----01010101----002002002002 

Les procès-verbaux des assemblées du 2 et 18 
décembre  2024 sont adoptés. 
Résolution Résolution Résolution Résolution 2025202520252025----01010101----003003003003    

Le conseil municipal autorise le paiement 
des comptes à payer en date du 13 janvier 
2025 pour une somme n’excédant pas  
623 660.10$. 
Résolution 2025Résolution 2025Résolution 2025Résolution 2025----01010101----004004004004    

Le règlement 2025-01 visant à fixer le taux des 
taxes et les tarifs pour les services municipaux 
pour l’année 2025 est adopté. 
Résolution 2025Résolution 2025Résolution 2025Résolution 2025----01010101----005005005005    

Le contrat d’assurance générale de la mu-
nicipalité pour l’année 2025 est renou-
velé. 
Résolution Résolution Résolution Résolution 2025202520252025----01010101----006006006006    

Le contrat de service avec la compagnie PG So-
lutions pour l’année 2025 est renouvelé.    
Résolution Résolution Résolution Résolution 2025202520252025----01010101----007007007007    

L’adhésion à l’association des directeurs muni-
cipaux du Québec (ADMQ) et à la Fédération 
québécoise des municipalités (FQM) est renou-
velée pour l’année 2025. 
Résolution Résolution Résolution Résolution 2025202520252025----01010101----008008008008    

Le conseil municipal autorise une demande de 
financement temporaire au montant de 

500 000$ à la Caisse Desjardins Mékinac des 
Chenaux  le temps de recevoir les sommes des 
subventions ou du règlement d’emprunt. 
Résolution 2025Résolution 2025Résolution 2025Résolution 2025----01010101----008008008008----AAAA    

Le conseil municipal mandate la firme SPE Va-
leur assurable inc. pour faire l’évaluation des bâ-
timents municipaux 
Résolution Résolution Résolution Résolution 2025202520252025----01010101----009009009009 

Le conseil municipal régularise le statut d’em-
ploi de monsieur Sylvain Lessard et lui attribue 
le poste de concierge et ouvrier d’entretien tel 
que défini par la convention collective actuelle-
ment en vigueur. 
Résolution Résolution Résolution Résolution 2025202520252025----01010101----010010010010 

Le conseil municipal procède à l’embauche de 
madame Sonia Montembeault au poste de jour-
nalier sur appel.  
Résolution 2025Résolution 2025Résolution 2025Résolution 2025----01010101----011011011011    

Le conseil municipal autorise le paiement à la 
compagnie Eurovia Québec Construction inc. 
pour la réparation du bris d’aqueduc. 
NoteNoteNoteNote    

Le rapport de la réunion du CCU du 9 décembre 
2024 est déposé. 
Résolution 2025Résolution 2025Résolution 2025Résolution 2025----01010101----012012012012    

Le conseil municipal autorise la dérogation mi-
neure pour l’agrandissement du bâtiment prin-
cipal au 210, rue Notre-Dame. 
 
 
 

MMMMEMBRES DE EMBRES DE EMBRES DE EMBRES DE     
NOTRE CONSEIL MUNICIPAL NOTRE CONSEIL MUNICIPAL NOTRE CONSEIL MUNICIPAL NOTRE CONSEIL MUNICIPAL     

MaireMaireMaireMaire    :::: Guy Simon  
 

Siège #1Siège #1Siège #1Siège #1    :::: Sébastien Marchand 
SiSiSiSièèèège #2ge #2ge #2ge #2    :::: Jocelyne Poirier 
Siège #3Siège #3Siège #3Siège #3    :::: Yvon Sauvageau  
Siège #4Siège #4Siège #4Siège #4 : Sonya Pronovost 
Siège #5Siège #5Siège #5Siège #5    :::: Mireille Le Blanc 
Siège #6Siège #6Siège #6Siège #6    :::: Claude Boisvert 
 

Prochaine réunion Prochaine réunion Prochaine réunion Prochaine réunion     
du conseil municipaldu conseil municipaldu conseil municipaldu conseil municipal    

    

LundiLundiLundiLundi    3 février3 février3 février3 février    2025202520252025    
    

20h au Centre du Tricentenaire20h au Centre du Tricentenaire20h au Centre du Tricentenaire20h au Centre du Tricentenaire    
961, rue Notre961, rue Notre961, rue Notre961, rue Notre----DameDameDameDame    

    
Vous êtes les bienvenusVous êtes les bienvenusVous êtes les bienvenusVous êtes les bienvenus    !!!!    

*Veuillez prendre note qu’il s’agit d’un résumé des résolutions adoptées par le conseil municipal. Les procès-

verbaux intégraux se retrouveront sur le site Internet de la municipalité lorsqu’adoptés. 
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NoteNoteNoteNote    

Le rapport du CCU pour l’année 2024 est dé-
posé. 
Résolution Résolution Résolution Résolution 2025202520252025----01010101----013013013013    

Nomination des membres du CCU pour l’année 
2025. 
Résolution 2025Résolution 2025Résolution 2025Résolution 2025----01010101----010101014444    

La politique de remboursement, d’annulation et 
frais de retard du programme de camp de jour 
offert par la Municipalité de Champlain est 
adoptée. 
Résolution Résolution Résolution Résolution 2025202520252025----01010101----010101015555    

Le conseil municipal autorise Madame Ann-Jo-
sée Simard à participer au conseil québécois du 
loisir en mars prochain à Trois-Rivières.

Résolution 2025-01-016    
Le conseil municipal autorise madame Ann-Jo-
sée Simard à présenter une demande à l’URLS 
dans le cadre de la première édition du festival 
plein air hivernal. 
Résolution Résolution Résolution Résolution 2025202520252025----01010101----017017017017    

Le conseil municipal demande d’inclure dans la 
plateforme électorale, pour la prochaine élec-
tion fédérale, l’obligation pour la totalité des 
compagnies de services cellulaires de conclure 
des ententes d’itinérance afin que les clients de 
services cellulaires, peu importe leur fournis-
seur, puissent bénéficier de la présence de 
sites cellulaires dans la région où ils se trouvent. 
Résolution 2025Résolution 2025Résolution 2025Résolution 2025----01010101----000018181818    

L’assemblée est levée
 

ADMINISTRATIONADMINISTRATIONADMINISTRATIONADMINISTRATION    
 

NOUVEAU SERVICE MUNICIPAL DENOUVEAU SERVICE MUNICIPAL DENOUVEAU SERVICE MUNICIPAL DENOUVEAU SERVICE MUNICIPAL DE    
VIDANGE DES BOUES DE FOSSES SEPTIQUESVIDANGE DES BOUES DE FOSSES SEPTIQUESVIDANGE DES BOUES DE FOSSES SEPTIQUESVIDANGE DES BOUES DE FOSSES SEPTIQUES    

    
La Municipalité de Champlain va de l’avant avec une gestion municipale de la vidange des boues 
de fosses septiques. 
 
Le service de vidange sera planifié et réalisé par Énercycle (Régie de gestion des matières rési-
duelles de la Mauricie) à compter de 2025. Ce nouveau service sera intégré à votre compte de 
taxes à partir de 2025.  
 
Les propriétaires d’une résidence munis d’une installation septique sont invités à une rencontre 
d’information : 
 DateDateDateDate    : : : :     lundi 10 février 2025lundi 10 février 2025lundi 10 février 2025lundi 10 février 2025    
    HeureHeureHeureHeure    ::::    19h19h19h19h        
    LieuLieuLieuLieu    : : : :     961, rue Notre961, rue Notre961, rue Notre961, rue Notre----Dame, Champlain Dame, Champlain Dame, Champlain Dame, Champlain     
 
La municipalité et les représentants d’Énercycle seront présents pour vous présenter le fonction-
nement de ce nouveau service et répondre à vos questions.  

Image Énercycle    
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Alertes municipalesAlertes municipalesAlertes municipalesAlertes municipales    

La Municipalité de Champlain dispose d'un système d'alertes municipales permettant de 
rejoindre rapidement la population lors de situations d'urgence en acheminant des mes-
sages vocaux par téléphone, SMS (texto) et/ou courriels selon vos préférences. Ce sys-
tème permet aussi de vous avertir lorsqu'il y a un avis d'ébullition d'eau, que des travaux 
auront lieu près de chez vous, que des rues seront fermées ou de toutes autres situations. 

INSCRIVEZINSCRIVEZINSCRIVEZINSCRIVEZ----VOUS AUX ALERTES MUNICIPALESVOUS AUX ALERTES MUNICIPALESVOUS AUX ALERTES MUNICIPALESVOUS AUX ALERTES MUNICIPALES    
DEDEDEDE    LA MUNICIPALITÉ DE CHAMPLAINLA MUNICIPALITÉ DE CHAMPLAINLA MUNICIPALITÉ DE CHAMPLAINLA MUNICIPALITÉ DE CHAMPLAIN    

Rendez-vous sur le site internet : https://champlain.alertesmunicipales.com  
pour y remplir le formulaire qui suit : 
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LLLLOISIRSOISIRSOISIRSOISIRS    
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NOUVEAUTÉSNOUVEAUTÉSNOUVEAUTÉSNOUVEAUTÉS        
    

N.B. Vu leur grande popularité, il se peut que ces 

titres soient empruntés lors de votre passage à la 

bibliothèque. Sachez qu’il est possible de les réser-

ver ! Merci de votre compréhension ! 
  

""""FractureFractureFractureFracture    """"        

de de de de Johanne SeymourJohanne SeymourJohanne SeymourJohanne Seymour        

    

    

    

    

    

    

    

    

""""L’autre moiL’autre moiL’autre moiL’autre moi    " " " "     

DDDDeeee    MarieMarieMarieMarie----Chantal PerronChantal PerronChantal PerronChantal Perron 

  

    

    

    

    

    

    

    

    

    

    

    

""""Rien de neufRien de neufRien de neufRien de neuf    : guide pour une consommation : guide pour une consommation : guide pour une consommation : guide pour une consommation 

écologique, économique et engagée écologique, économique et engagée écologique, économique et engagée écologique, économique et engagée     """"    

DeDeDeDe    MarieMarieMarieMarie----Michèle LarivéeMichèle LarivéeMichèle LarivéeMichèle Larivée  
 

 

    

    
    

  

À la rencontre d’une famille dysfonctionnelle, de ses 
relations toxiques et… d’un chat. . Deux sœurs. Des 
jumelles, très proches, mais aux personnalités très 
différentes.. Mia est une écrivaine à succès, impé-
tueuse, flamboyante, qui vit avec intensité et excès 
pour tenter de noyer son mal de vivre. Jade, proprié-
taire d’une galerie d’art, est plus discrète. Elle est celle 
qui rassure sa sœur, la réconforte et lui pardonne 
tout.. La difficile relation entre les sœurs prendra fin 
brutalement. Un événement qui ne laissera pas la fa-
mille indemne. Dans cette tourmente, Jade fera la 
connaissance d’un homme, un peintre, qui a connu 
Mia. À l’aube de cette relation, Jade pourra-t-elle 
prendre enfin sa place?. Et Mia, qu’est-elle deve-
nue?..» 

Don, prêt, emprunt, échange, location, marché d'oc-
casion: trouvez tous les objets du quotidien sans rien 
acheter de neuf! Ce guide pratique vous enseigne 
comment acquérir les objets dont vous avez besoin 
(et envie!) tout en économisant des sous et en atté-
nuant votre empreinte sur l'environnement. Chaque 
chapitre présente des moments de vie qui demandent 
habituellement l'acquisition de «nouveaux» biens: 
aménagement ou rénovations, arrivée d'un enfant, 
fêtes et célébrations, sports et loisirs, voyages, etc. 
.  

«Dans un quartier populaire de Pointe-aux-Trembles, Samuel, 
Steve et Patrick, des amis d'enfance apparemment sans his-
toire, cachent un terrible secret. Quand une enquête est réou-
verte sur l'accident dont l'un d'eux a été victime huit ans plus 
tôt, le fragile équilibre sur lequel ils ont construit leurs vies 
s'écroule. 
 
Fracture est le récit de la spirale destructrice dans laquelle ces 
hommes sont entraînés depuis des décennies.…....» 
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AAAACTIVITES ET CTIVITES ET CTIVITES ET CTIVITES ET INFORMATIONS INFORMATIONS INFORMATIONS INFORMATIONS REGIONALESREGIONALESREGIONALESREGIONALES    

École des Champs et Marées École des Champs et Marées École des Champs et Marées École des Champs et Marées ----    ChamplainChamplainChamplainChamplain    
    
Avis important : Utilisation des Avis important : Utilisation des Avis important : Utilisation des Avis important : Utilisation des poubelles poubelles poubelles poubelles ----    école des Champsécole des Champsécole des Champsécole des Champs----etetetet----MaréesMaréesMaréesMarées    
 
Nous souhaitons rappeler à tous que les poubelles situées sur le terrain de l'école sont 
exclusivement réservées à l'usage de l'établissement scolaire.  
 
Elles servent à la gestion des déchets générés par les activités des élèves et du person-
nel.  
 
Nous demandons donc à nos voisins et aux citoyens de la municipalité de ne pas les 
utiliser pour leurs déchets personnels.  
 
Cette mesure permet de maintenir une gestion efficace des déchets et de garantir un 
environnement propre.  
 
Merci de votre respect et de votre coopération ! 
 
La Direction de l’école des Champs-et-Marées 
 

AQDR des ChenauxAQDR des ChenauxAQDR des ChenauxAQDR des Chenaux    
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Proches Aidants des ChenauxProches Aidants des ChenauxProches Aidants des ChenauxProches Aidants des Chenaux    
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Légende : 
Assemblée du conseil municipal : 20h  Collecte des matières recyclables (Énercycle : 819-373-3130) 

 

Collecte des matières compostables (Énercycle : 819-373-3130) 
 
 

Collecte des déchets domestiques (MRC des Chenaux : 819-840-0704) 

Bibliothèque (963, rue Notre-Dame)  

Lundi et mercredi : 19h à 20h30 
Samedi : 9h à 12h 

 


